MODÈLE D’INSTRUMENT D’ADHÉSION

CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES VÉGÉTAUX
Instrument d’adhésion


Le Gouvernement de [nom du pays] a l'honneur de se référer à la Convention internationale pour la protection des végétaux, qui a été approuvée par la Conférence de la FAO à sa sixième session le 6 décembre 1951 et est entrée en vigueur le 3 avril 1952, et d’informer le Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) que [nom du pays] adhère, par la présente, à la Convention susmentionnée, conformément à son Article XVII, paragraphe 2, et s'engage à en observer toutes les dispositions.
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-
Ministre concerné









[ SCEAU ] 
M. QU Dongyu 
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